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La séance est ouverte à 10 h 35.

POINTS 40 ET 125 DE L'ORDRE DU JOUR CRISE FINANCIERE ACTUELLE DE L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES ET CRISE FINANCIERE DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES (suite)
(AiC. 5/44/L. 21)

1. Le projet de résolution A/C.5/44/L.21, tel qu'il a été oralement modifié, est
pdopté sans être mis aux voix.

2. M. IRUMBA (Ouganda) dit que les points 40 et 125 sont des points distincts de
l'ordre du jour et que l'adoption du projet de résolution A/C.5/44/L.21 ne signifie
aucunement qu'on peut les fusionner. Le Bureau a jugé bon de continuer à les
distinguer et, à la quarante-cinquième session, la délégation ougandaise veillera à
ce qu'ils restent séparés.

3. M. UPTON (Royaume-Uni) considère que les points 40 et 125 ont en fait été
fusionnés, que toute distinction entre les deux est purement artificielle et que
l'Assemblée générale devrait reconnaître cette situation de fait. Il est convaincu
qu'en 1990, ce sera la dernière fois que ces deux questions feront l'objet de
rapports distincts et seront examinées séparément.

POINT 128 DE L'ORDRE DU JOUR: PLAN DES CONFERENCES (suite) (A/C.5/44/L.22)

4. ~VAHER (Canada) note que le Secrétariat a édité le paragraphe 10 du projet
de résolution A figurant dans le document A/C.5/44/L.22. Etant donné que les vues
de la Commission étaient mieux rendues par le texte original, il demande que
celui-ci soit rétabli, le paragraphe devant se terminer par : "la résolution
43/222 B en date du 21 décembre 1988, telle qu'elle a été approuvée par l'Assemblée
générale" .

5. Sous leur forme révisée, les projets de résolution contenus dans le document
A/C.5/44/L.22 traduisent l'accord auquel les membres de la Commission sont parvenus
après avoir examiné un par un les paragraphes du texte soumis par le Comité des
conférences. Les deux premiers paragraphes du projet de résolution A portent sur
l'adoption et les possibilités de modification du calendrier des conférences. Lors
de l'examen du projet de calendrier, certains se sont inquiétés du fait que la date
de la session du Sous-Comité juridique du Comité des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique n'ait pas encore été arrêtée. Le Secrétariat a donné
l'assurance qu'il prendrait de nouveau contact avec le secrétariat du Sous-Comité
pour s'assurer que ce dernier disposera des services dont il aura besoin au cours
de sa session, compte tenu de toutes les vues exprimées à ce sujet par les Etats
Membres.

6. La paragraphe 4 du projet de résolution A invite le Comité des conférences à
revoir la méthode de calcul du taux d'utilisation des services de conférence,
question jugée prioritaire par nombre de délégations au cours du débat général sur
le plan des conférences. Ce point fait aussi l'objet du paragraphe 5, dont les
termes sont plus énergiques que ceux des précédentes résolutions.
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(M. Vaher. Canada)

7. Si les paragraphes 6 à 8 sont rédigés à peu près dans les mêmes termes que les
résolutions précédentes, le paragraphe 9, qui traite du plan à moyen terme pour les
services de conférence et de bibliothèque, est nouveau. Il en va de même du
paragraphe 10, où l'Assemblée générale note que le Comité a l'intention de
participer à l'examen du Département des services de conférence envisagé par le
Secrétaire général. Le dernier paragraphe invite le Comité à adopter un prograrr~e

de travail plus détaillé.

8. Le projet de résolution B (contrôle et limitation de la documentation) ne
présente que de très légères modifications par rapport aux résolutions
antérieures. L'un des paragraphes les plus importants est le paragraphe 4, où le
Secrétaire général est prié d'analyser les besoins de l'Organisation en matière
d'impression.

9. Le projet de résolution C est identique aux résolutions antérieures sur
l'application de la résolution 42/207 C de l'Assemblée générale et reprend les
recommandations du Comité des conférences. Au cours des consultations officieuses,
il a été décidé d'adopter les trois projets de résolution par consensus.

10. Les projets de résolution figurant dans le document A/C.5/44/L.22, tels qu'ils
ont été oralement modifiés, sont adoptés sans être mis aux voix.

Il. M. IRUMBA (Ouganda) appuie les activités du Comité des conférences mais
considère que la référence qui est faite à la résolution 43/222 B de l'Assemblée
générale au paragraphe 10 du projet de résolution A n'autorise pas le Comité à
empiéter sur les mandats d'autres comités.

12. M. Irumba accueille avec satisfaction le paragraphe 1 du projet de
résolution B car il considère que les comptes rendus analytiques sont très utiles.
Il s'étonne cependant qu'il ne soit pas prévu d'en établi.r pour le Conseil
d'administration de l'Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche;
à son avis, c'est dommage aussi bien pour l'Institut que pour les pays en
développement.

13. M. UPTON (Royaume-Uni) pense qu'on aurait pu faire l'économie de consultations
officieuses sur ce projet de résolution. Le mandat du Comité des conférences est
clair et il faut espérer qu'à l'avenir cet organe pourra jouer son rôle sans être
entravé par des éléments extérieurs.

POINT 131 DE L'ORDRE DU JOUR
(A/C.5/44/L.19)

REGIME COMMUN DES NATIONS UNIES (suite)

14. M. FONTAINE ORTIZ (Cuba), présentant le projet de résolution A/C.5/44/L.19,
dit qu'on a déployé beaucoup d'efforts pour parvenir à un projet de résolution
équilibré. Bien qu'aucune délégation n'ait obtenu tout ce qu'elle voulait, le
texte reflète dans une certaine mesure la position de chacune. Le projet de
résolution comporte trois sections et une annexe. Sa longueur n'a rien d'étonnant
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(M. Fontaine Ortiz, Cuba)

dans la mesure où la Commission de la fonction publique internationale (CFPI) a
rédigé un grand nombre de conclusions sur l'étude approfondie des conditions
d'emploi des administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur.

15. Les négociations se sont déroulées en plusieurs phases. Dans un premier
temps, un échange de questions et de réponses a eu lieu avec les représentants des
secrétariats des différents organes représentés à New York. Les délégations ont pu
demander les éclaircissements dont elles avaient besoin pour savoir quels points
pouvaient faire l'objet de négociations. Celles-ci ont porté sur le relèvement
général des traitements des administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur et
sur un train de mesures visant à répondre aux besoins particuliers des
fonctionnaires en poste dans les bureaux extérieurs.

16. Deux grands objectifs ont été identifiés au cours des consultations : il
fallait corriger les disparités de rémunération entre lieux d'affectation et
réduire au minimum les incidences financières du projet de résolution. En
conséquence, l'augmentation des traitements proposée par la CFPI a été approuvée,
mais avec effet au 1er juillet au lieu du 1er janvier 1990. En outre, les
paragraphes 1 et 2 de la section 1 insistent sur la nécessité d'absorber une part
importante des dépenses additionnelles qui en résulteront. Il est fait référence a
plusieurs reprises aux chefs de secrétariat des institutions spécialisées :
l'expression ne doit pas être prise au sens strict mais s'entendre de toutes les
organisations et organes appliquant le ~égime commun.

17. Bien qu'il traduise un compromis délicat, le projet de résolution devrait être
acceptable par toutes les délégations. Un certain nombre d'entre elles ont indiqué
qu'elles ne pouvaient l'approuver que sous réserve, dans l'attente d'instructions
de leur gouvernement. Comme elles ne se sont pas manifestées depuis,
M. Fontaine Ortiz en conclut que le projet de résolution en rencontre pas
d'opposition majeure. Il invite donc instamment la Commission à l'adopter sans le
mettre aux voix.

18. M. NASSER (Egypte) se joindra au consensus sur le projet de résolution mais
souhaite que le Secrétariat rectifie les deux erreurs qu'il a relevées dans la
version arabe du projet.

19. M. SEIGNEURIN (France) se joint au consensus, mais appelle l'attention sur le
fait qu'à la section 1 C du projet, la marge entre les rémunérations est exprimée
en points dans la version anglaise et en pourcentages dans la version française. A
l'avenir, il faudrait uniformiser la présentation de la marge.

20. Le PRESIDENT confirme aux représentants de l'Egypte et de la France que le
Secrétariat prendra note de leurs observations.

21. Le projet de résolution A/C.5/44/L.19 est adopté sans être mis aux voix.

/ ...
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22. M. VILLADSEN (Danemark) estime que la nécessité d'un relèvement du barème des
traitements n'a pas été démontrée de façon convaincante. Le Danemark n'accorde que
des augmentations modestes à ses propres fonctionnaires et souhaiterait qu'il en
aille de même aux Nations Unies. Néanmoins, comme elle est favorable aux autres
dispositions du projet de résolution, la délégation danoise s'est jointe au
consensus.

23. M. UPTON (Royaume-Uni) dit que c'est avec beaucoup de réticence que sa
délégation s'est jointe au consensus. La CFPI n'a toujours pas terminé l'étude
approfondie de la structure de la rémunération. Par ailleurs, il n'a pas été tenu
compte de la directive selon laquelle les coûts globaux des recommandations de cet
organe devaient être comparables aux coûts du régime actuel. Il est très
regrettable qu'on se soit constamment référé à une augmentation générale de 5 % :
cela a créé des attentes chez le personnel et placé la direction des organisations
dans une position difficile. Les corrections apportées par le projet de résolution
auraient dû être plus radicales.

24. Ce n'est donc pas pour ses mérites intrinsèques que la délégation britannique
a appuyé le projet de résolution mais par souci d'améliorer le moral du personnel
et par respect pour les prérogatives du Secrétaire général en sa qualité de plus
haut fonctionnaire de l'Organisation. Elle attache une importance particulière au
dernier alinéa du préambule et aux deux premiers paragraphes du dispositif de la
section l et souligne que les mesures adoptées ne doivent pas être considérées
comme des droits acquis. En outre, elle compte bien que l'augmentation des
dépenses sera financée aussi largement que possible à l'aide des crédits
existants. Enfin, à son sens, le terme "chefs de secrétariat" qui est utilisé au
paragraphe 2 de la section l s'entend de tous les chefs de secrétariat de toutes
les organisations appliquant le régime commun.

25. M. LADJOUZI (Algérie) a accepté les recommandations de la CFPI parce qu'il est
convaincu qu'un relèvement des traitements est pleinement justifié, en particulier
pour les fonctionnaires en poste dans les lieux d'affectation où les conditions de
vie et de travail sont difficiles, qui jouent un rôle de plus en plus important
dans les activités de l'Organisation. Il appuie pleinement les efforts faits par
le Secrétaire général pour améliorer les conditions d'emploi dans l'ensemble du
système des Nations Unies.

26. M. INOMATA (Japon) s'inquiète de voir adopter des mesures dont on ne connaît
pas précisément les incidences budgétaires. Sa délégation n'est pas entièrement
convaincue de la nécessité de relever tous les traitements de 5 % mais a décidé de
se joindre au consensus à la fois par respect pour les attributions de la CFPI et
par souci de préserver les conditions d'emploi des fonctionnaires. Elle espère que
cette augmentation améliorera le moral et la productivité de ces derniers et qu'il
sera plus facile pour les organisations de recruter et de garder du personnel
qualifié possédant les plus hautes qualités de travail, de compétence et
d'intégrité. Alors que la situation financière de l'Organisation est très
précaire, il serait opportun de rappeler aux fonctionnaires qu'ils doivent faire
preuve dans leur travail d'un sens aigu des responsabilités.

1 • •.
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(M. Inomata, .Japon)

27. La délégation japonaise comprend bien qu'il importe de rétablir l'équilibre
actuariel de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies mais a
eu beaucoup de mal à accepter un relèvement de l'âge du départ obligatoire à la
retraite. Il faut continuer à chercher des solutions au déséquilibre actuariel
dans le cadre du régime de retraite proprement dit, en ajustant la rémunération
considérée aux fins de la pension et les taux de cotisation, compte dûment tenu de
la conjoncture dans les Etats Membres. Il est impératif que les organisations
mettent au point et appliquent des politiques du personnel claires, cohérentes et
explicites, comme l'a recommandé le Groupe d'experts intergouvernementaux de haut
niveau, et il faudra en tenir pleinement compte à l'avpnir lorsqu'on débattra de
l'âge du départ obligatoire à la retraite.

28. Mme BROINOWSKI (Autralie) s'est jointe au consensus mais tient à ce que la
décision adoptée ne serve pas de précédent pour justifier de nouvelles
augmentations de la rémunération nette. Sa délégation n'a accepté cette mesure,
qui se traduira par des dépenses supplémentaires considérables, que parce qu'il est
entendu que les trois conditions suivantes seront remplies : une part importante de
ces dépenses sera absorbée, l'étude approfondie sera menée à bon terme et les
décisions prises à la section l de la résolution ne seront pas considérées comme
définitives. L'idéal serait que l'étude approfondie débouche sur la mise en place
d'un régime de rémunération qui réagisse de façon rationnelle à l'évolution des
indicateurs déjà utilisés, sans qu'il faille à nouveau accorder des augmentations à
titre de faveur.

29. M. FONTAINE ORTIZ (Cuba) aurait préféré que les recommandations de la CFPI
soient approuvées comme un tout, à la fois pour conforter la position du Secrétaire
général en sa double qualité de plus haut fonctionnaire de l'Organisation et de
président du Comité administratif de coordination et pour améliorer le moral et la
productivité du personnel. Cependant, le projet de résolution adopté répond à la
plupart des préoccupations de sa délégation, et devrait contribuer à accroître
l'efficacité du Secrétariat. Il se félicite en particulier que le projet de
résolution n'empiète pas sur le mandat de la CFPI dont le rôle important se trouve
en fait renforcé.

POiNT 132 DE L'ORDRE DU JOUR
(A/C.5/44/L.20)

REGIME DES PENSIONS DES NATIONS UNIES (suite)

30. M. GUPTA (Inde), présentant le projet de résolution A/C.5/44/L.20, signale
qu'au cours des consultations officieuses, quelques délégations se sont
énergiquement opposées à ce qu'on essaie de redresser le déséquilibre actuariel de
la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies en relevant l'âge
normal de la retraite. Pour d'autres, ce relèvement était un élément du train des
mesures proposées par le Comité mixte de la Caisse et devait être considéré sous ce
jour, M. Gupta rappelle que la Commission s'est déjà prononcée à ce sujet dans le
projet de résolution D relatif au point 130 de l'ordre du jour, qui figure dans le
document A/C.5/44/L.IO. Il espère que le projet de résolution à l'examen sera
adopté par consensus car il reflète un accord obtenu au terme de consultations
officieuses prolongées.

/ ...
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31. M. NASSER (Egypte), qui a appuyé la proposition tendant à relever l'âge normal
de la retraite, n'en considère pas moins que le projet de résolution à l'examen ne
devrait pas s'y référer, cela pour ne pas donner l'impression que les conditions
d'emploi du personnel peuvent être modifiées pour compenser des erreurs dans les
projections actuarielles présentées par le Comité mixte. Par esprit de
coopération, la délégation égyptienne se joindra au consensus mais espère que le
Comité mixte s'abstiendra désormais de demander un nouveau relèvement de l'âge
normal de la retraite uniquement dans le but de rétablir l'équilibre actuariel de
la Caisse.

32. Le projet de résolution A/C.5/44/L.20 est adopté sans être mis aux voix.

33. M. LADJOUZI (Algérie) dit que la position de sa délégation est bien connue
- qu'il s'agisse de ~âge normal de la retraite ou de l'âge du départ obligatoire a
la retraite - mais que, soucieuse des intérêts supérieurs de l'Organisation, elle a
décidé de ne pas insister pour la faire prévaloir.

POINT 129 de l'ORDRE DU JOUR: BAREME DES QUOTES-PARTS POUR LA REPARTITION DES
DEPENSES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES (suite) (A/C.5/44/L.18)

34. M. KABIR (Bangladesh), présentant les projets de résolution contenus dans le
document A/C.5/44/L.18, en souligne les principaux points et rappelle qu'ils sont
le fruit de négociations longues et difficiles qui ont permis d'aboutir à un
compromis délicat. Il espère donc qu'ils seront adoptés par consensus.

35. Les projets de résolution A, B et C figurant dans le document A/C.5/44/L.18
sont adoptés sans être mis aux voix.

36. M. LADJOUZI (Algérie) attend avec intérêt la présentation, à la
quarante-cinquième session, des conclusions de l'étude approfondie de tous les
éléments de la méthode actuellement utilisée demandée par l'Assemblée générale dans
sa résolution 43/223 B, en particulier des éléments mentionnés au paragraphe 3 de
cette résolution. Pour sa délégation, l'intention que traduit le projet de
résolution C est d'introduire davantage de transparence et d'équité dans les
travaux et les recommandations du Comité des contributions.
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37. Mme BERENGUER (Brésil) s'est jointe au consensus en dépit des reserves que lui
inspire le projet de résolution C et étant entendu que le Comité des contributions
présentera ses recommandations à cet égard à l'Assemblée générale. Sa délégation
souhaite que le Comité consacre l'essentiel de son temps et de ses efforts aux
activités de fond prévues dans le projet de résolution A, notamment à l'élaboration
des recommandations concrètes visées au paragraphe 4.

/ ...
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38. M. BAZAN (Chili) insiste pour que l'élaboration du barème des quotes-parts se
fasse de façon plus transparente et plus objective et fait observer qu'il n'y
aurait plus à l'ajuster aussi fréquemment si la méthode était améliorée. Il attend
avec intérêt les recommandations que le Comité des contributions soumettra à la
Commission à sa quarante-cinquième session.

POINT 124 DE L'ORDRE DU JOUR: PLANIFICATION DES PROGRAMMES (suite) (A/C.5/44/L.23)

39. M. DANKWA (Ghana) présente le projet de résolution A/C.5/44/L.23 dont il met
en relief les principaux points. Il précise que le projet couvre tous les stades
de la planification des programmes - de l'élaboration des directives des organes
d~libérants à l'évaluation - et espère qu'il sera adopté sans vote.

40. Le projet de résolution A/C.5/44/L.23 est adopté sans être mis aux voix.

POINT 38 DE L'ORDRE DU JOUR: EXAMEN DE L'EFFICACITE DU FONCTIONNEMENT
ADMINISTRATIF ET FINANCIER DE L'ORGANISATIUN DES NATIONS UNIES (suite)
(A/C.5/44/L.24)

41. M. VAHER (Canada) présente les projets de résolution publiés sous la cote
A/C.5/44/L.24 et fait observer qu'ils sont étroitement liés au point 123
(budget-programme). Le projet de résolution A est consacré à l'application de la
résolution 41/213 de l'Assemblée générale, le projet de résolution B au processus
budgétaire et le projet de résolution C aux innovations technologiques. Les
paragraphes 7 à Il du projet de résolution A traitent de recommandations
mentionnées dans la résolution 41/213 qui font l'objet de commentaires
particuliers. Les paragraphes 13 et 14 portent sur la fonction de Goordination du
Secrétaire général et les paragraphes 15 à 16 posent des jalons pour l'examen
ultérieur du point en demandant la rédaction d'un rapport analytique sur l'effet de
l'application de la résolution 41/213. Les délégations devraient pouvoir adopter
ces projets de résolution par consensus, en les considérant comme un tout.

42. Les projets de résolution A, B et C figurant dans le document A/C.5/44/L.24
~flt ~Q~és sans être mis aux voix.

43. Le PRESIDENT invite les délégations qui le souhaitent à expliquer leur
position.

44. Mme GOICOCHEA ESTENOZ (Cuba) approuve dans l'ensemble les dispositions des
projets de résolution adoptés. Considérant que la gestion administrative et
budgétaire est l'un des domaines où les recommandations du Groupe d'experts
intergouvernementaux de haut niveau n'ont pas été intégralement appliquées, elle
attend avec intérêt les renseignements demandés au paragraphe 14 du projet de
résolution A. Tout en reconnaissant que des réformes importantes ont eu lieu, elle
estime que le rapport qui doit être présenté aux termes des paragraphes 15 et 16
permettra à l'Assemblée générale d'évaluer l'impact global des réformes.

/ ...
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45. M. LADJOUZI (Algérie) souligne l'importance que son gouvernement attache à
certaines dispositions des projets de résolution, notamment au paragraphe 15 du
projet de résolution A qui demande l'élaboration d'un rapport analytique, et au
paragraphe 6 où l'Assemblée réaffirme que les recommandations du Groupe d'experts
intergouvernementaux de haut niveau doivent être appliquées de manière équilibrée
et avec souplesse. Il faut donner effet immédiatement à certaines d'entre elles,
telles que les recommandations 42 et 47. Par ailleurs, selon l'interprétation de
la délégation algérienne, le paragraphe 14 ne limite en rien le droit souverain
qu'ont les Etats Membres de soulever la question de la composition des organes
administratifs et budgétaires, notamment sous l'angle de la répartition
géographique des postes.

46. M. KINCHEN (Royaume-Uni) juge capital que l'Organisation poursuive la réforme
et modifie ses arrangements administratifs et budgétaires de telle façon qu'ils
inspirent confiance. Ce problème s'est posé dès la première session de l'Assemblée
générale et il est remarquable que la session en cours soit la première au cours de
laquelle les questions administratives et budgétaires aient fait l'objet d'un aussi
large accord. La délégation britannique estime que le paragraphe 14 du projet de
résolution doit être considéré comme un tout et que son interprétation va de soi.

47. M. IRUMBA (Ouganda), soulignant l'importance des paragraphes 6 et 15 du projet
de résolution A, insiste pour que le rapport analytique demandé dans ce dernier
paragraphe fasse clairement ressortir les effets tant négatifs que positifs de la
réforme et la façon dont les recommandations 41, 46, 47 et 54 du Groupe d'experts
intergouvernementaux de haut niveau ont été appliquées. Quant au paragraphe 14, il
Y voit une simple demande de renseignement au Secrétaire général et non une
invitation à examiner les mandats des organes administratifs et budgétaires.

48. M. HAMEDA (Jamahiriya arabe libyenne), se référant aux dispositions du projet
de résolution A relatives au personnel de la catégorie des administrateurs,
fait observer que les recommandations 15, 54 et 55 du Groupe d'experts
intergouvernementaux de haut niveau avaient pour but d'assurer un renouvellement
des postes de direction, en stipulant notamment que les secrétaires généraux
adjoints et les sous-secrétaires généraux ne devraient pas rester en poste plus
de 10 ans et que, conformément aux principes d'une répartition géographique
équitable, aucun poste ne devait être considéré comme l'apanage d'un Etat ou d'un
groupe d'Etats.

POINT 123 DE L'ORDRE DU JOUR: PROJET DE BUDGET-PROGRM~E POUR L'EXERCICE
BIENNAL 1990-1991 (suite) (A/44/7/Add.6; A/C.5/44/L.25)

49. Le PRESIDENT signale q~e le rapport du Comité consultatif sur l'installation
d'un système à disques optiques à l'ONU (A/44/7/Add.6) est abordé à la section XVI
(partie II) du projet de résolution A/C.5/44/L.25 .

50. M. VAHER (Canada), présentant le projet de résolution, dit qu'il est le
résultat de consultations certes longues et difficiles mais imprégnées de la
volonté d'arriver à un consensus. Alors qu'aucun budget ordinaire n'a été adopté
sans vote depuis 1945, le texte à l'examen devrait conduire à l'adoption par

1 • ••
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consensus d'une résolution portant sur l'ensemble du budget-programme. Les mesures
qu'il comporte sont diverses car il vise à résoudre les problèmes soulevés par les
délégations en première lecture. Ces problèmes touchent à des points sensibles et
le texte représente un équilibre délicat. Les délégations l'ont approuvé
ad referendum au cours des consultations officieuses, de façon à pouvoir consulter
les autorités dont elles relèvent avant de l'adopter. Quelques délégations ont
déclaré devoir faire preuve de beaucoup de souplesse pour pouvoir accepter le
projet de résolution mais aucune n'a refusé de se joindre au consensus.

51. M. CHOWDHURY (Bangladesh) rappelle que, dans sa recommandation 37, le Groupe
d'experts intergouvernementaux de haut niveau avait demandé qu'on entreprenne
une étude approfondie du Département de l'information avant de le réorganiser.
Au cours des deux dernières années la délégation du Bangladesh a demandé, au sein
du CPC et à la Cinquième Commission, si l'on avait donné suite à cette directive
d'un organe intergouvernemental mais le Secrétariat n'a jamais donné de réponse
satisfaisante. La nouvelle structure du Département, telle qu'elle ressort du
chapitre 27 du budget, continue donc de lui inspirer de sérieuses réserves, de même
que le fonctionnement de ce département et elle a dû constater avec regret que ses
préoccupations n'étaient pas prises en considération dans les projets de résolution
A/C.5/44/L.24 et L.25. Partant, elle a d'abord indiqué qu'elle ne pourrait se
joindre au consensus. Cependant, comme elle a appris depuis que le fonctionnement
du Département serait revu en 1990 et que le Secrétaire général procéderait à une
analyse de tous les aspects du Département, elle a décidé, par esprit de compromis,
de ne pas s'opposer à l'adoption du projet de résolution par consensus, étant
entendu qu'elle se réserve le droit de soulever à nouveau la question au Comité de
l'information, au CPC et dans les autres organes compétents.

52. M. HILLEL (Israël) dit que sa délégation a des réserves à l'égard de la
section XII du projet de résolution. En effet, étant donné que nombre d'activités
du Département de l'information ne reflètent pas de manière équilibrée les vues de
tous les Etats Membres, ce serait une erreur de renforcer les centres d'information.

53. Le projet de résolution A/C.5/44/L.25 est adopté sans être mis aux voix.

54. Mme GOICOCHEA ESTENOZ (Cuba) déclare que sa délégation fera connaître sa
position au cours de la seconde lecture du projet de budget-programme.

55. ~. GOMEZ (Contrôleur), se référant à l'application au chapitre 2A.C du
budget-programme (Missions spéciales) des dispositions figurant à la section l du
projet de résolution, précise que, de l'avis du Secrétaire général, la nature et
l'importance du programme inscrit à ce chapitre exigeraient normalement les
services d'un sous-secrétaire général. Cependant, étant donné les circonstances et
la gravité des problèmes budgétaires, il a décidé de s'en tenir à la demande
formulée dans le chapitre concerné.

/ ...
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56. Mme FRIESSNIGG (Autriche) dit que 2'est pour atteindre l'un des principaux
objectifs du nouveau processus buds~taire - savoir l'adoption de l'ensemble du
budget-programme par consensus - que, balayant toute autre considération, sa
délégation s'est jointe aux autres pour approuver le projet de résolution. Elle a
néanmoins des réserves à l'égard de la section II. Etant favorable aux propositions
du Secrétaire général relatives aux chapitres 6 et 8, elle reg~ette que le
transfert des activités relatives aux questions de développement social à l'échelle
mondiale, notamment la rédaction du rapport sur la situation sociale dans le monde,
n'ait pu être approuvé, non plus que les transferts de postes correspondants. Ces
propositions allaient dans le sens de la décision tendant à centraliser les
activités de développement social à l'Office des Nations Unies à Vienne.

57. La délégation autrichienne espère que l'étude demandée au Secrétaire général
au paragraphe 2 sera terminée le plus rapidement possible et que les propositions
qui lui sont demandées au paragraphe 3 seront exhaustives et répondront aux
préoccupations exprimées par les Etats Membres .

58. M. KARBUCZKI (Hongrie) s'est j0int au consensus en dépit des sérieuses
réserves que lui inspire la section II, qui n'expose p~s clairement les raisons
pour lesquelles les propositions du Secrétaire général relatives aux questions de
développement social à l'échelle mondiale ont été rejetées. Ces propositions
étaient fondées et conformes aux décisions pertinentes de l'Assemblée générale.

59. M. GUPTA (Inde) s'étonne de la déclaration que le Contrôleur vient de faire au
nom du Secrétaire général au $ujet du classement du poste de Chef du Groupe
d'observateurs militaires des Nations Unies dans l'Inde et le Pakistan. La
situation était exposée sous un jour très différent au paragraphe 2A.70 du projet
de budget-programme, qui annonçait le déclassement du poste et tenait compte de la
situation réelle. Pendant près de 40 ans, ce poste a généralement été pourvu à la
classe P-5 ou au rang D-2. Il n'y a rien dans l'évolution de la situation qui
justifie un reclassement à un rang supérieur et l'expérience montre que ce serait
inutile, tout comme était inutile la déclaration du Contrôleur. Qui plus est,
aucune résolution de l'Assemblée générale ou du Conseil de sécurité ne stipule que
le poste en question est un poste de sous-secrétaire général. Etant donné que la
déclaration du Contrôleur n'a pas été examinée par la Commission et ne fait pas
partie des points sur lesquels celle-ci s'est mise d'accord, la délégation indienne
1e peut souscrire à la position du Secrétaire général.

60. ~e A~BA~ (Pakistan) dit que sa délégation n'a pas voulu s'opposer à
l'adoption du projet de résolution par consensus en dépit de ses objections à la
section 1. Ses préoccupations sont bien connues et elle espèr.e que le Secrétaire
général continuera d'exercer les prérogatives qui sont les siennes en sa qualité de
plus haut fonctionnaire de l'Organisation, en tenant compte des besoins de cette
dernière et du rang de priorité élevé que la communauté internationale attache aux
activités de maintien de la paix. Elle prend note de la position du Secrétaire
général relative au chapitre 2A.C et espère que l'on procédera à la nomination
voulue.

/ ...
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61. M. BOUR (France) dit que sa délégation se félicite du cJnsensus historique
dont le projet de résolution a fait l'objet et espère que l'ensemble du
budget-programme sera adopté de la même manière. Elle se félicite aussi que dans
la partie II de la section XVI il ait été dÉcidé d'installer un système à disques
optiques, étant entendu que le système doit être celui décrit par le CCI dans son
rapport et que l'Assemblée générale doit demander au Secrétaire général de lancer
le projet immédiatement. Conformément aUlt recommandations du CCQAB, la délégation
française espère que le Secrétaire général pourra financer le projet par des
transferts de crédits et diverses économies. Au paragraphe 3, les termes "a full
implementation of this system" devraient être rendus en français par "pour une mise
en oeuvre globale du système".

62. En ce qui concerne la section IX, la délégation française espère que,
conformément à la Jemande formulée par le Conseil d'administration du Programme des
Nations Unies pour l'environnement et entérinée par l'Assemblée ';rénérale, le
Secrétaire général fera le nécessaire pour que le Comité des représentants
permanents du PNUE dispose de services de conférence.

63. M. LADJOUZI (Algérie) dit que si, dans l'ensemble, sa délégation est
satisfaite du projet de résolution, les sections VIII et XII lui inspirent
certaines réserves. A son sens, le paragraphe 1 de la section VIII signifie que
les ressources de la Commission économique pour l'Afrique seront accrues. Il
devrait être relativement facile pour le Secrétaire général de mettre au point un
plan de recrutement pour pourvoir les postes vacants. Quant au paragraphe 1 de la
section XII, il signifie que le Secrétaire général doit prévoir dans l'organigramme
du Département de l'information un service de radio distinct char~é des questions
relatives à la Palestine, conformément aux recommandations du CPC et de l'Assemblée
générale.

La séance est levée à 13 h 15.

------- _._~.•. ~~_._-


